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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 02 mai 2017 
enregistrée à son secrétariat le 03 mai 201 7 sous le numéro 
0783/ 116/REC-17, par laquelle monsieur Sourou AGBAOSSI, 
commerçant domicilié à Porto-Novo, quartier Ouando, maison 
AGBAOSSI, BP 2123 Porto-Novo, forme devant la haute 
Juridiction un recours contre l'Administration des douanes et la 
mairie d'Akpro-Missérété pour expropriation sans juste et 
préalable dédommagement; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que dans le cadre d'une 
expropriation intervenue en 2001 dont il a été victime, il a 
proposé au titre de l'indemnisation, une compensation en nature 
au lieu de paiement en somme d'argent dont le montant lui 
apparaissait dérisoire ; que la mairie d'Akpro- Missérété n'a pas 
donné suite à cette offre; qu'il sollicite de la haute Juridiction de 
déclarer que la mairie d'Akpro-Missérété et l'administration des 








